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FOAD - Chef d’agrès SPV FOAD 
 
 

VOLUME 
HORAIRE 

 

20 heures minimum FORMATION 
INDIVIDUELLE -- 

     

OBJECTIFS 

 

Acquérir les techniques et connaissances nécessaires pour tenir le rôle de chef 
d’agrès. 

     

PUBLIC 
CONCERNE 

 
Candidats à une FAE chef d'agrès SPV. 

     

 
DEROULEMENT 

 

Tous les candidats retenus pour les stages d'avancement effectueront une formation  
obligatoire de l'ensemble des unités de valeur théoriques correspondantes. 
 
Cette formation se fera par le biais de la formation FAD sous "Didaskéo". Formation 
tutorée en ligne sur les ordinateurs administratifs de vos centres ou à domicile, et sera 
ouverte 20 semaines environ avant le début des stages. 
 
Les stagiaires devront travailler régulièrement sur la plateforme. Ils seront autonomes 
et tutorés. 
 
Compte tenu des moyens mis à disposition de chacun, l'école départementale se 
réserve le droit de refuser un candidat au stage s'il n'a pas effectué sa formation en 
ligne. 
 
Il est bien entendu qu'il sera tenu compte des résultats obtenus et de l'assiduité du 
stagiaire. 

     

EVALUATION 
Certificate

 

Séances de réactualisation mémoire et validation des U.V théoriques CAD2, REP1, 
INC2, TOP3, GOC2, RTN1 et SAP2 

     

LIEU Η Connexion soit au CIS du stagiaire, soit à son domicile. 

     

IMPORTANT � Chaque stagiaire se verra attribuer un code confidentiel qui lui permettra d'accéder à la 
formation FAD sous "Didaskéo". 

 
 


